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Appel à nouveau projet - Année scolaire 2017-2018

Innovation / Expérimentation 

FICHE D’IDENTITÉ DU 
PROJET

Intitulé de l’action : Co-construction d'un CESC inter-degré. 

Établissement(s) : Collège Louis PERGAUD Faverney et Ecole 

maternelle et élémentaire de Faverney. 

Courriel :  ce.0700006B@ac-besancon.fr / 70 FAVERNEY 

ECOLE PRIMAIRE" <ecole.faverney@ac-besancon.fr>

Téléphone : 03 84 75 24 79 / 03 84 91 31 37
Collège connecté : 

COORDINATION

Nom et prénom du coordonnateur : Patrick Giancatarino / 

Mickael PORTE

Adresse électronique du coordonnateur : 

patrick.giancatarino@ac-besancon.fr /  mporte@ac-besancon.fr 

BESOINS 
DIAGNOSTIQUÉS À 
L’ORIGINE DU PROJET

A travers la mise en œuvre d'un CESC inter-degrés :
 Mettre en cohérence la continuité des parcours santé et
citoyen sur l'ensemble de la scolarité obligatoire en lien avec le
projet d'établissement.
 Inscrire  le  projet  dans  le  respect  de  la  politique
éducative de santé, en complémentarité avec les programmes,
en relation  avec les acteurs publics  territoriaux et  les  actions
menées en direction des enfants et des adolescents.
 Développer une culture collaborative de co-construction
de projet entre l'école et le collège de secteur. 

RÉSUME DU PROJET 
EN 10 LIGNES 
MAXIMUM

Le CESC inter-degrés se donne pour objectifs de faire vivre la démarche
CESC-inter-degrés, à travers un pilotage partenarial pour construire une
politique de promotion de la santé et de la citoyenneté sur l’ensemble du
parcours scolaire,  de la maternelle au collège.  Pour cela il  s'agira de
mettre en œuvre des actions pédagogiques transversales en relation avec
les partenaires de l'Ecole.  Cette démarche se veut aussi  l'occasion de
développer  un  espace  de  ressources  commun  tant  pour  l’accès  à
l’information qu’à la formation des membres de l’Education nationale,
ainsi que par la mise à disposition d’outils pédagogiques. 

OBJECTIF(S) ET 
EFFET(S) ESCOMPTÉS

- sur les élèves et leurs acquis : approche transdisciplinaire et
transversale des connaissances et compétences.
-la pratique des enseignants :définir les éléments d’une culture
commune aux différents acteurs de l’éducation nationale et de
leurs  partenaires,  à  faire  partager  les  problématiques  traitées
par le CESC au sein des établissements (aux personnels et aux
usagers, aux parents comme aux élèves). 
 - sur l’établissement ou l’école : communiquer sur ses actions,
sur  la  progression  pédagogique  mise  en  œuvre,  et  sur  les
ressources disponibles dans son périmètre géographique.     

MODALITÉS DE MISE 
EN ŒUVRE PRÉVUES

Élèves impliqués 
Nombre : 500
Nombre de classes et niveaux des classes : de la PS à la 3e.
Préciser si les élèves bénéficiant du projet sont 
scolairement ou socialement fragiles 
Acteurs éducation nationale / ATOS potentiellement 
impliqués 
Nombre : 35      
Liste : Nom – Fonction – discipline éventuelle
CPC EPS
PE
PLC
Infirmière

Partenariats éventuels:
IREPS : 
Soutien à la définition des priorités et des objectifs communs 
Aide dans l’animation des temps de travail dans l’élaboration du
projet communConseil méthodologique pour évaluer les actions.
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Pôle ASH / DSDEN 70 :
Cellule Climat scolaire. 

Est-ce que votre projet est en lien avec un projet déposé par
des enseignants-chercheurs au sein de la fédération de 
recherche de l’ESPÉ 

 OUI     X NON

Si oui, titre du projet et nom du porteur :

Modalités d’organisation :
- temporelle (rythme…)

 Année scolaire 2017-2018 en lien avec les instances du CESC-
INTER-DEGRÉS. 

- spatiale
Ecole, Collège 

- concertation
Modalités à définir – heures de concertation et d’animations 
pédagogiques dédiées

INSCRIPTION DANS LA 
POLITIQUE DE 
L’ÉTABLISSEMENT / 
L’ÉCOLE

Lien avec le projet d’établissement/d’école/contrat 
d’objectifs
Réécriture conjointe du projet d’école et du projet CESC Inter-
degrés.


